


 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE  
DEPARTEMENT DU  

PAS-DE-CALAIS 

POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET 
RURAL TERNOIS – 7 VALLEES 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA SEANCE DU 30 JANVIER 2024 
Délibération n°2024/01 

Date de la 
convocation : 

19 janvier 2024 

Date 
d’affichage : 

19 janvier 2024 

L’an Deux Mille Vingt Quatre, 
Le Trente Janvier, 

A Quatorze Heure, les membres du Comité Syndical du PETR Ternois – 7 Vallées se 
sont réunis en séance publique, au Pôle De Vie Communal, 8, route de Saint Pol, 
62130 Croisette, après convocation légale en date du Vingt Deux Janvier Deux Mille 
Vingt Quatre sous la Présidence de Monsieur BACHELET Claude, Président 

Nombre de 
membres : 

En Exercice : 36 
Présents : 18 
De Votants : 18 
 
 
 
 
 

Objet de la 
délibération : 

Débat d’Orientations 
budgétaires et 

Rapport d’Orientation 
Budgétaire 

Présents ou Représentés : Tous les membres en exercice, à l’exception de : 
- Monsieur Jean Luc FAY 
- Monsieur Benoît HOGUET 
- Monsieur Franck MAAS 
- Monsieur Damien MONTEL 
- Monsieur Olivier ANDRÉ 
- Monsieur Jean-François THERET 
- Monsieur Yves CARPENTIER 
- Monsieur Philippe LEJOSNE 

- Monsieur Gervais CASTEL 
- Monsieur Joël DAVESNE 
- Monsieur Michel EVRARD 
- Monsieur Etienne PERIN 
- Madame Isabelle QUENEHEN 
- Madame Jeannie SERGENT 
- Monsieur Benoît THERET 
- Monsieur Jim DOURLENS 

 
Secrétaire de séance : Monsieur François DOUAY 
 
La séance ouverte, le Président expose aux membres du Comité Syndical que 
conformément au Code général des collectivités territoriales, un Débat 
d’Orientation Budgétaire doit avoir lieu. 

 
Présentation de la structure : 
 
Conformément à ses statuts, le PETR Ternois 7 Vallées a pour objet : 
 

• D’élaborer et suivre le projet de territoire du Pôle d’Équilibre Territorial et 
Rural pour le compte et en partenariat avec les Communautés de 
Communes qui le composent, définissant l’identité du territoire, les 
conditions de son développement économique, touristique, 
environnemental, culturel et social et les actions en matière 
d’aménagement de l’espace, de déplacement, de développement 
économique, de promotion de la transition énergétique et écologique, et 
toute autre action d’intérêt territorial. 

• De fédérer et coordonner des actions et projets touchant l’aménagement 
de l’ensemble de son territoire et portés par les divers acteurs du territoire, 
mettre en cohérence, accompagner et soutenir ces actions et projets auprès 
des partenaires extérieurs. 

• De mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territoriale du territoire : 
élaborer, assurer le suivi, les révisions/modifications du document en 
cohérence avec les évolutions réglementaires et les enjeux de 
développement. 

• De conduire la coordination des politiques d’aménagement, de 
développement économique et commercial, de promotion de la transition 
énergétique et écologique et de développement touristique. 



 

• Être un cadre de contractualisation des politiques de développement, 
d’aménagement et de solidarité entre les territoires, et à ce titre, porter et 
mettre en œuvre différents dispositifs de contractualisation avec le 
Département, la Région, l’État et l’Union Européenne (Leader…). 

• Porter en tant que maître d’ouvrage des actions dont l’intérêt est défini à 
l’échelle du territoire 

 
Le PETR disposait d’une ingénierie au service des EPCI, communes et acteurs du 
territoire. Pour rappel, la composition de l’équipe en 2022 était la suivante : 
 

- Fanny JUDEK, Assistante et Gestionnaire LEADER (et Claire JEDRZEJCZAK 
jusqu’au mois de mars 2023) 

- Claire JEDRZEJCZAK, Animatrice LEADER 
 

Sylvie GUENINECHE, Assistante 7 Vallées à la Maison du Bois, est également mise 
à disposition du PETR sur certaines opérations (Plantons le Décor, OPAH…). 
 
Les orientations budgétaires :  
 
Dépenses 
Le budget primitif 2024 comportera principalement des charges de 
fonctionnement à caractère général affectées à la mise en œuvre du SCOT, à 
l’appui des actions menées par les acteurs locaux et EPCI soit : 
 
- Mobilité : Mise en place d’un Plan de Mobilité Simplifié couplé à un Schéma 
directeur des Modes Actifs ; 
 
- PCAET / Cadastre solaire : concrétisation d’une étude pour le développement du 
solaire sur le bâti des collectivités et valorisation des résultats ; 
 
- Mise en œuvre de la compétence SCOT / planification du PETR : contribution à 
l’Agence d’Urbanisme de l’Artois, frais d’animation ; adhésion à la Fédération 
Nationale des SCOT et à l’Agence Nationale des Pôles et Pays ; 
 
- Habitat : actions de coordination de l’Espace Conseil France Renov Ternois 7 
Vallées et des OPAH Ternois et 7 Vallées 
 
- Solde de crédits d’études antérieures : arrêt de l’étude PAT, 
 
- Frais généraux supportés par le PETR pour la mise en œuvre de ses différentes 
missions et part des charges supportées par la collectivité porteuse. 

 
Recettes 
 
La participation financière des EPCI constituant le PETR et l’excédent de 
fonctionnement permettront de financer les charges de fonctionnement. Le PETR 
sollicitera par ailleurs systématiquement les différentes subventions mobilisables 
auprès des partenaires financiers, pour la concrétisation de ses projets. 
 
 
Engagements pluriannuels envisagés : 
 
Le PETR Ternois 7 Vallées poursuivra sur 2024 et les années suivantes les actions 
engagées dans le cadre de ses politiques, notamment au titre de la mise en œuvre 
de la compétence SCOT. La mise en œuvre opérationnelle totale ou partielle des 
dynamiques et programmes initiés par le PETR (PCAET, PMS/SDMA, Clim’Agri et 
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PAT) seront désormais pilotés par les 2 EPCI. Ces dernières auront le libre choix 
d’en définir les priorités et modalités de mise en œuvre sur le plan financier et 
technique, tout en préservant les engagements initiaux pris.  
 
Structure et gestion de la dette : 
 
Le Syndicat Mixte du PETR n’est pas concerné. 
 

Vote : 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

                                                                                              
Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du 
Conseil Syndical de bien vouloir en délibérer ; 
 
 

LE CONSEIL SYNDICAL : 
 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 
APRES en avoir débattu, 
APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés 
 
 

PREND ACTE : 
 

Du Rapport d’orientation budgétaire et du Débat d’orientation budgétaire 

Mention 
exécutoire : 
Oui 

 

 

Acte rendu 
exécutoire après 
dépôt en Préfecture 
d’Arras le 28 février 
2024 et publication 
et notification du 28 
février 2024 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Suivent les signatures. 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Président, 

Claude BACHELET 
 
 
 
 
 
 
 


